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Conseil de la vie étudiante et de la formation de l’IEP de Paris 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Le Conseil de la vie étudiante et de la formation de l’IEP de Paris, réuni le lundi 28 avril 2025 à 8h30 en format 
hybride : 
 

- a élu, par 7 voix pour et 8 votes blancs, au titre de l’article 14 des statuts de l’IEP, Monsieur Pierre-
Louis Périn président enseignant du Conseil de la vie étudiante et de la formation ; 
 

- a validé, à l’unanimité, les conventions annuelles 2024-2025 des association permanentes suivantes : 
  

- Association des étudiants de l'école du management et de l'impact - (EMI Society) 
- Association sportive de Sciences Po Paris au Havre (AS) 
- Bureau des Arts et des Sports de Dijon (BDAS) 
- Comité d’Organisation des Collégiades (COC Reims) 
 

- a validé, à l’unanimité, le financement des projets étudiants ci-dessous soumis à l’avis de la 
Commission de la Vie étudiante (CVE) : 

- Financement de 1 000€ à l’association JEUNES EUROPEENS – Dijon  
- Financement de 2 000€ à l’association GALACTICO  
- Financement de 880€ à l’association DRAMA’THALIA  
- Financement de 1 307€ à l’association SCIENCES CONCERT  
- Financement de 2 500€ à l’association INTISAR - collectif de supporters mentonnais 
- Financement de 2 000€ à l’association des ULTRAS – supporters des étudiants poitevins  

 
 

- a décidé, à l’unanimité, au titre de l’article 18 du Règlement de la vie étudiante, de l'application vis-
à-vis de l’association représentative « UNI Sciences Po » des mesures suivantes : 
 

- un blâme est adressé à l'association représentative "UNI Sciences Po" 
- le retrait du droit d'utiliser le nom de « Sciences Po », y compris dans sa dénomination, est 

prononcé pour 1 an à compter de la date de notification à l'association 
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- a décidé, à l’unanimité, la constitution de groupes de travail portant sur les thématiques suivantes : 
- Réforme des admissions  
- Assiduité 
- Création de l'école du climat 
- Réforme du collège universitaire 

 
- a adopté, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 3 mars 2025 sous réserve de modifications 

ultérieures. 
 
 

 
 
 
 
 

Louise Wagener                       Pierre-Louis Périn                        
Présidente étudiante                                                                                                          Président enseignant                         


